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L E S A C H AT S D U R A B L E S

Les achats durables

Dans le cadre de ses achats et marchés, 
l'Agglomération cherche également à 
favoriser, dans la mesure du possible, le 
recours à l'emploi et produits locaux.

2023

 En 2023, des clauses seront ainsi intégrées dans les 

marchés pour faciliter le recours au réemploi, à la 

réutilisation et aux produits recyclés.

Perspectives

A C H AT S E T M A R C H É S D E L A CO M M U N A U T É 
D 'A G G L O M É R AT I O N

Des clauses obligeant les prestataires choisis à faciliter 
l’insertion, à utiliser des produits locaux et de saison 
(pour les produits alimentaires) ont été insérées dans les 
marchés publics de l'Agglomération.
La réparation est privilégiée grâce au recours à 
des prestataires lors des pannes d’électroménager 
professionnel, afi n d’éviter de nouveaux achats. Le marché 
de pneumatiques a été modifi é pour intégrer l'achat de 
pneus rechapés, respectant ainsi la loi sur l'économie 
circulaire.
Enfi n, des marchés sont réservés aux entreprises adaptées 
(certaines fournitures de bureau).
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Le projet 
alimentaire territorial
Le PAT vise à mettre en place un nouveau 
système alimentaire local d’ici 2025, en 
impliquant l’ensemble des acteurs concernés : 
producteurs, distributeurs, transformateurs, 
consommateurs…  
Le PAT est bâti autour de 5 engagements :

1. Promouvoir et favoriser l’accès à une alimentation de 
qualité pour tous
2. Limiter l’impact des pratiques agricoles et alimentaires 
sur l’environnement, la biodiversité, la santé et le climat
3. Cultiver l’identité du territoire, promouvoir le terroir et les 
spécifi cités locales
4. Maintenir et développer une agriculture attractive et 
rémunératrice
5. Structurer une nouvelle gouvernance alimentaire locale

2023

• Mettre en place le plan d’action issus de l’étude « sensi bio » sur les 

freins à la conversion en bio des producteurs de légumes.

• Poursuivre l’accompagnement en direction des Etablissements Sociaux 

et Médico-Sociaux en faveur des approvisionnements locaux de la 

restauration collective

• Tirer les conclusions du « défi famille alimentation positive et solidaire 

» pour la sensibilisation du grand public aux enjeux d’une consommation 

locale.

• Mettre en place d’un temps fort de promotion de l’agriculture auprès 

des habitants du territoire : édition 2023 de fermes en fête (le 11 juin 2023)

Perspectives

En 2022, l’Agglomération a engagé 6 chantiers au titre du PAT :

RÉPONDRE AUX BESOINS EN MATIÈRE D’EMPLOIS AGRICOLES SUR LE 
TERRITOIRE

Mise en place d’un plan d’actions sur 3 axes pour accompagner les 

recrutements dans le domaine agricole :

• Rendre attractifs et faire découvrir les métiers de l’agriculture.
• Lever les freins à l’embauche des candidats .
• Outiller et accompagner les producteurs dans leurs recrutements.
2 réunions ont été organisées en direction des acteurs de l’emploi et des 

demandeurs d’emploi afin de leur faire connaitre les métiers de l’agriculture 

(conditionnement dans une endiverie – la production en maraichage 

biologique…) environ 50 participants .

PROMOUVOIR LES CIRCUITS COURTS

• Poursuite du défi famille alimentation positive : 40 familles 

accompagnées et suivies dans l'objectif de consommer local sans augmenter 

le prix du panier moyen des denrées alimentaires. Tout au long de l’année 

2022, 5 ateliers ont eu lieu sur di� érentes thématiques (les perturbateurs 

endocriniens, la cuisine des protéines végétales, la cuisine des restes…), 

5 visites de fermes ont été organisées dans des exploitations locales. 24 

familles ont poursuivi l’accompagnement sur l’ensemble de l’année 2022.

•  Dispositif "Paniers" : 20 familles, à bas revenu, accompagnées pour les 

aider à changer leurs comportements d’achats et fourniture de produits Bio 

locaux à « prix aidés ».

DÉVELOPPER L’APPROVISIONNEMENT EN PRODUITS LOCAUX DE LA 
RESTAURATION COLLECTIVE

• « Comment communiquer avec l’enfant autour de l’alimentation et du 
Bio ?» : 10 agents (issus de 4 communes) ont participé à cette formation pour 

enrichir l'accompagnement des enfants sur le temps du repas.

• « Les légumes boudés par les enfants » : 17 chefs de cuisines et 

gestionnaires issus de 8 établissements (collèges, lycées, IME, communes) ont 

participé à cet atelier culinaire.

• Visite de la production d'échalotes de Busnes : les chefs de cuisine de 3 

structures (1 ESMS / 1 collège / 1 cuisine centrale) ont assisté à cette visite qui 

leur a permis de découvrir les particularités de cette production et d’échanger 

avec les producteurs et la confrérie.

• Formation des Chefs de cuisine, des personnels de service et des 
gestionnaires des Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux (ESMS) sur 
La gestion du coût en restauration collective : 6 structures participantes 

COMMUNIQUER SUR LES ENJEUX

L’Agglomération et ses partenaires ont été présents lors des fêtes locales pour 

présenter les circuits de distribution de produits locaux, les productions et les 

labels existants sur le territoire.

ANIMER DES COMMISSIONS THEMATIQUES AU COMITE LOCAL DE 
L’ALIMENTATION

• « Promouvoir et favoriser l’accès à une alimentation de qualité pour 
tous »  - 20 partenaires impliqués

• « Cultiver l’identité du territoire, promouvoir le terroir et les 
spécificités locales » - 18 partenaires impliqués

ACCOMPAGNER L’EVOLUTION DES PRATIQUES DE PRODUCTION

• Visite de Safilin avec des producteurs de grande culture du territoire 

couplé avec une intervention de l’association des producteurs de Lin et 

Chanvre Bio - 50 participants

• Étude « sensi bio » sur les freins à la conversion des producteurs de 

légumes à la Bio pour concevoir un plan d’actions. 
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L A C O L L E C T E D E S D É C H E T S M É N A G E R S

D É V E L O P P E M E N T D E L’ É CO N O M I E C I R C U L A I R E 
E T D E S D É C H E T T E R I E S

Le partenariat avec la société La Vie Est Belt a perduré afin 

d’accroître le développement de l’économie circulaire. 844 pneus 

ont ainsi été transformés en ceintures au lieu d’être incinérés.

M I S E E N P L A C E D E S E X T E N S I O N S D E S 
CO N S I G N E S D E T R I

Cette simplification des consignes de tri a nécessité une 

communication auprès des 280 000 habitants (information 

toutes boites, autocollants de consignes sur le bac, guide du tri). 

L'Agglomération o� re la possibilité auprès des usagers d’adapter le 

volume de leur bac. Il a fallu aussi adapter le tri au centre de tri de Ruitz 

(199 000 Euros HT - création d’une 2eme zone de stockage notamment).

CO L L E C T E D E S D É C H E T S V E R T S 

Conteneurisation de 28 communes de la Communauté 

d’Agglomération et mise en place des bacs roulants pour la collecte 

des déchets verts auprès des habitants des communes de Béthune 

et Bruay-La-Buissière. 

R E N O U V E L L E M E N T D U PA R C P O I D S L O U R D S

4 nouveaux véhicules bennes à ordures ménagères ont été 

commandés, pour un investissement total de 897 000€. 1 véhicule 

destiné à la collecte des points d’apport volontaire d’ordures 

ménagères et de déchets recyclables a également été commandé, 

pour un montant de 325 000€. 

La collecte de l’amiante sur rendez-vous et à domicile a été primée 

en janvier 2022 par la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) Prix «   

Santé mieux être au travail et pratiques innovantes ». Par la mise en 

place de ce service, l’Agglomération a fortement réduit les risques 

de santé et environnementaux concernant sa collecte. L’amiante, 

c’est 846 tonnes collectées en 2022.

La collecte des
déchets ménagers
En parallèle des actions visant à tendre vers le 
« zéro-déchets », la Communauté d’agglomération 
effectue la collecte des déchets ménagers et 
assimilés et gère ses déchetteries. Les objectifs 
sont à la fois de répondre à la réglementation, 
et de rendre les actions moins impactantes 
sur l’environnement, en réduisant notamment 
l’utilisation d’énergies non renouvelables pour les 
mener. 

2,17M€
investis au total190 110 T.

de déchets ont été collectées en porte à porte 

et en apport volontaire sur le territoire de 

l’Agglomération par les services en régie et dans le 

cadre de marchés publics. 

1,8M de km
parcourus dans le cadre des collectes en porte à 

porte et en apport volontaire par les services en 

régie 2023

• Développement et modernisation du réseau de 

déchetteries.

• Augmentation de la valorisation et diminution de la 

quantité de déchets enfouis.

• Renouvellement partiel du parc de véhicules poids lourds. 

• Développement par une généralisation progressive 

del’utilisation de carburant B100.

Perspectives

Certains tonnages pourront évoluer à la 
marge car quelques repreneurs n'ont pas 
encore validé leurs chi� res

L’Agglomération a aujourd'hui 3 véhicules de collecte qui utilisent le carburant 

B100. Ce carburant, issu d’huiles alimentaires transformées, est produit dans la 

Région des Hauts-de-France et permet de réduire notre empreinte carbone.
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La promot ion du 
compostage individuel 
et collectif 
Afi n de réduire à la source les biodéchets 
produits sur le territoire et la pollution induite 
par leur prise en charge, la Communauté 
d’agglomération réalise une promotion du 
compostage individuel et collectif à destination 
des habitants et des acteurs du territoire. 

La Communauté d’agglomération encourage les 
habitants à pratiquer le compostage de proximité et 
les structures du territoire à installer des composteurs 

collectifs pour le traitement des biodéchets. Des opérations de 
déploiement du compostage de gros volume s’adressent aux 
structures publiques et privées du territoire. 

2023

• Distribution de 2000 composteurs individuels.

• Réalisation de 20 opérations de sensibilisation .

• Mise en place de 15 composteurs collectifs.

• 

• Renforcement du partenariat avec les communes afin de proposer des 

opérations locales et ciblées de distribution de composteurs.

Perspectives

CO M P O S TA G E D O M E S T I Q U E 

L’Agglomération a poursuivi en 2022 la vente à tarifs préférentiels de 

composteurs individuels aux ménages du territoire. 3 291 composteurs ont été 

distribués lors des 48 opérations de retrait de composteurs qui ont eu lieu sur le 

site de démonstration du compostage de Béthune à l’antenne de Lillers et dans 

les communes partenaires.

En e� et, des partenariats ont également été noués avec les communes pour 

la distribution de composteurs lors de réunions publiques ou sur la base de 

conventionnement pour une distribution communale dans les communes 

de Givenchy-les-La Bassée, Vermelles, Violaines, Rebreuve-Ranchicourt et  

Fouquières-les-Béthune.

CO M P O S TA G E CO L L E C T I F

La promotion du compostage collectif repose sur la formation de référents 

compostage qui auront en charge le bon fonctionnement et le suivi du 

composteur collectif. Lors des 3 sessions de formation de « Guides et Référents 

compostage » organisées au printemps et à l’automne 2021, 22 référents de site 

provenant des établissements et services communaux ont été formés

Suite à ces formations, 6 sites de compostage de gros volume ont été installés à 

Violaines, Annequin, Billy-Berclau, Béthune et Richebourg.

3 900
habitants sensibilisés au compostage 

domestique

22
référents compostage formés

3 291
composteurs individuels 

distribués

15
guides bénévoles actifs
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L A S E N S I B I L I S AT I O N À L’ E N V I R O N N E M E N T E N M I L I E U S C O L A I R E

La sensibilisation à
l’environnement
en milieu scolaire

L'Agglomération dispose d'un service 
d'animations qui sensibilise les élèves 
des cours élémentaires du territoire à 
la protection de l’environnement. Des 
interventions sont proposées sous forme 
d’animations sur diverses thématiques

Ces interventions visent à développer 
chez l’enfant, au-delà des connaissances 
spécifi ques, une attitude responsable 

et solidaire en matière d’énergie, de tri et 
de prévention des déchets, de compostage, 
de gaspillage alimentaire et de biodiversité.  

Le service accompagne également les structures 
souhaitant mettre en place des actions 
« développement durable » ou qui répondent à des 
demandes de labellisation (collèges, écoles, centre 
de loisirs).

D A N S L E C A D R E D U P R O G R A M M E P É D A G O G I Q U E

En 2022, 320 classes ont été sensibilisées, soit 6 326 élèves du 
territoire. 116 établissements se sont inscrits au programme 
pédagogique communautaire pour l’année scolaire 2021-2022 et 
115 établissements pour l’année scolaire 2022-2023.

D A N S L E C A D R E D E S A N I M AT I O N S H O R S P R O G R A M M E 
P É D A G O G I Q U E

1 collège et 1 lycée du territoire ont été accompagnés pour mener 
des actions de sensibilisation aux déchets et au tri auprès des 
élèves éco-délégués.  
En parallèle du Salon du réemploi et de la réparation 2022, une 
animatrice du service a encadré des animations sur la thématique 
du Zéro-déchet puis lancé le concours « fabrique ton éco-sapin » 
pour les classes de l’école André-Deuve d’Annequin.
Des ateliers de sensibilisation à la biodiversité ont été proposés lors 
des journées d‘intégration des 6ème organisées à Géotopia par le 
Département du Pas-de-Calais. 
Ainsi, 659 élèves ont pu être sensibilisés au cours des 13 
interventions organisées.

L E S É TA B L I S S E M E N T S É CO R E S P O N S A B L E S

Les actions engagées avec les écoles Yann Arthus Bertrand de 
Rebreuve-Ranchicourt et Saint-Christophe de Béthune se sont 
poursuivies en 2022. 
D’autres établissements se sont engagés dans le dispositif : l’école 
Saint-Joseph de Lillers, le lycée Malraux de Béthune, le collège 
Romain-Rolland de Hersin-Coupigny et l’école Pasteur de Haillicourt. 
Un projet d’éducation à l’environnement et au développement 
durable a été co-écrit pour chaque établissement. Ce travail permet 
de mettre en commun les compétences de chacun : enseignants, 
animateurs, directeurs d’établissement, techniciens de collectivité, 
élus, associations. 
L’école s’engage à travailler sur une ou deux thématiques 
environnementales par an, et pour une durée de 3 ans minimum. 
Pour l’année 2022, 981 jeunes ont été sensibilisés lors des 59 
interventions organisées dans le cadre des projets.

2023

• Continuité des animations en milieu scolaire

• Continuité des projets « écoles éco-responsables » 

• Mise en œuvre du projet « CAP 2050 » (développé dans le 

cadre du Contrat d’Objectifs pour la Territorialisation de 

la Troisième Révolution Industrielle – COTTRI).  Ce projet 

a pour objet la vision à l'horizon 2050 du territoire par des 

élèves de 4ème.

Perspectives

392
 animations organisées dans le cadre 

du programme pédagogique

7 966
enfants sensibilisés
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L’économie circulaire
L'Agglomération travaille sur les thématiques 
de la lutte contre les différents types de 
gaspillage, la préservation des ressources et la 
prévention des déchets, mais également sur 
l’exemplarité de la collectivité. 
Les ambitions de la collectivité répondent à la 
loi anti-gaspillage pour une économie circulaire 
de 2020. Pour y parvenir, le service a prévu la 
réalisation de 8 actions s’inscrivant dans le 
champ de l’économie circulaire.

2023

• Réalisation d’une Etude de planification des activités de 

réemploi, de réparation et de réutilisation sur le territoire.

• Animation d’un groupe de travail sur la Commande publique 

responsable, formation des participants pour la réalisation 

d’une charte de la commande publique responsable et mise 

en œuvre du plan d’actions qui sera proposé par le groupe de 

travail

• Animation d’un groupe de travail sur la thématique des 

déchets du BTP pour la réalisation d’un diagnostic territorial et 

d’expérimentation sur des chantiers pilotes

Perspectives

La collectivité a lancé son Réseau Economie circulaire en 
2022 avec la réalisation du premier événement autour 
du compostage. Une matinale de « Sensibilisation  

au compostage individuel et collectif » a été organisée à 
destination des élus et des techniciens communaux. L’objectif 
était de les informer sur la nouvelle règlementation du tri à 
la source des biodéchets, qui sera obligatoire au 1er janvier 
2024, de montrer les retours d’expérience des communes en 
matière de compostage, de leur proposer l’accompagnement 
de la collectivité via le compostage de proximité.

Le service Economie circulaire a organisé et participé au 
premier  groupede travail autour de la commande publique 
responsable en interne. 

La collectivité a lancé un Appel à Manifestation d’intérêt « 
Acteurs économiques et biodéchets » à destination des EHPAD, 
des entreprises et restaurateurs du territoire. L’objectif est de 
former des référents compostages au sein des établissements, 
réaliser un diagnostic compostage et installer un dispositif 
adapté à la structure, d’informer et de sensibiliser les salariés, 
les résidents, les familles et les clients sur le tri à la source des 
biodéchets via le compostage de proximité. 
L’animation du service Economie Circulaire autour de 

l’économie des ressources sur la fi lière BTP a permis à 
la Direction Etude et Travaux de lancer une Assistance 
à Maîtrise d'Ouvrage "Economie circulaire" visant à 
la réalisation d’un diagnostic Produits Equipements 
Matériaux Déchets (PEMD) pour son projet de démolition 
du garage de Labeuvrière. Ce projet, inscrit au COTTRI, vise 
à expérimenter les changements de pratiques autour de 
la démolition. Il s’agit de la rendre exemplaire  : trouver 
les meilleures fi lières de réemploi, réutilisation, recyclage 
et valorisation des matériaux présents sur le site de 
démolition en réduisant leur environnemental.

7
acteurs sont lauréats de l'AMI "Acteurs 

économiques et biodéchets"

18
communes ont participé à la 

matinale sur le compostage
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L A P R O M O T I O N D E L A C O N S O M M AT I O N R E S P O N S A B L E

La promot ion de la 
consommation responsable
Afi n de contribuer aux objectifs de prévention et de 
réduction des déchets produits sur son territoire, 
l’Agglomération mène des actions de promotion 
de la consommation responsable à destination des 
habitants du territoire et de ses agents. Lutte contre 
le gaspillage alimentaire, promotion de l’autocollant 
Stop Pub, développement du réemploi et de la 
réparation, …, les thématiques sont nombreuses. 

2023

Développement de la thématique du zéro déchet et 

du ménage au naturel

Promotion de la lutte contre les textiles jetables

Réalisation des 10 actions de prévention des déchets 

dans le cadre du COTTRI (Contrat d'objectifs pour la 

Troisième Révolution Industrielle).

Perspectives

L E G A S P I L L A G E A L I M E N TA I R E

12 ateliers et/ou démonstrations culinaires anti-gaspi animés par « Les 
fées terroir » ont permis de sensibiliser 200 personnes.
Une sensibilisation au gaspillage alimentaire a également été initiée 
au sein des restaurations scolaires de 4 collèges avec la réalisation des 
diagnostics anti-gaspi.

L A LU T T E CO N T R E L E S I M P R I M É S N O N S O L L I C I T É S

L’Agglomération met à disposition des communes et des structures 
demandeuses, des autocollants Stop Pub pour une diffusion auprès 
des habitants.
 1 577 autocollants Stop Pub ont été distribués en 2022.

L E R É E M P L O I  E T L A R É PA R AT I O N 

La 7ème édition du Salon du Réemploi et de la Réparation a eu lieu à la 
salle de sport d’Annequin les 19 et 20 novembre 2022. Cet événement 
a rassemblé 25 exposants, 624 visiteurs et a permis 124 réparations. 
10 ateliers ont également été réalisés et ont permis de sensibiliser 45 
enfants.

L E D O N E T L A S O L I D A R I T É

Une collecte solidaire de jouets a été mise en œuvre du 21 novembre 
au 12 décembre 2022 dans toutes les antennes de l'Agglomération. 
631 jouets ont été collectés, pour un poids total de 158 kg, et ont été 
distribués aux enfants de l’association « Une famille de mamans » de 
Haisnes-les-La Bassée. 

124
réparations e� ectuées lors du Salon 

du Réemploi et de la Réparation

1 577
autocollants "Stop pub" 

distribués

631
jouets collectés en interne à l'occasion 

des fêtes de fin d'années (158kg)
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Réduction des impacts 
environnementaux des 
entreprises artisanales
Afi n de répondre aux enjeux de développement 
durable et de transition écologique du 
territoire, une réfl exion a été engagée avec la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) 
pour accompagner les TPE artisanales du 
territoire sur ces sujets. 
Le dispositif vise à donner un coup 
d’accélérateur à la transformation écologique 
des entreprises artisanales, qui bien que 
sensibles à cet objectif, ne savent pas toujours 
comment se lancer dans la démarche.

2023

• En 2023, cette action va se poursuivre.

• La signature « o� icielle » de la convention sera 

l’occasion de mieux faire connaître le dispositif aux 

artisans concernés.

Perspectives

En 2022, la Communauté d’agglomération a conclu avec 
la CMA un partenariat ayant pour objet de délivrer une 
prestation de conseils afi n d’optimiser la gestion des 

fl ux : d’énergie, de matières premières, de déchets, d’eau.

Cette action visees entreprises artisanales de 1 à 19 
salariés, situées sur le territoire de l'Agglomération, et 
inscrites au Répertoire des métiers.
Pour cela, la CMA Hauts-de-France s’appuie sur un 
dispositif existant, porté par l’ADEME au niveau 
national : « TPE&PME Gagnantes sur tous les coûts ».

1 - Identifi cation des besoins des entreprises 
artisanales 
Le diagnostic Performa Environnement, permet 
de réaliser un état des lieux exhaustif de l’impact 
environnemental de l’entreprise.
Le diagnostic fait l’objet d’un rapport et d’une 
proposition de plan d’actions.

2 - Accompagnement technique : 
L’entreprise bénéfi cie d’un accompagnement technique 
sur les fl ux Energie ; Déchets ; Matières et Eau qui lui 
permet :

• d’identifi er et supprimer les pertes cachées et 
ainsi réaliser des économies fi nancières ; 

• de réduire son impact environnemental.

3 - Valorisation des engagements environnementaux 
des entreprises : 
Les améliorations apportées permettront à l’entreprise 
d’obtenir un label national : 

• Imprim’vert pour le secteur de l’imprimerie,
• Répar’acteurs pour le secteur de la réparation,
• Eco-défi s : pour tous les secteurs d’activités.

100
diagnostics

10
labellisations Eco-défis

20
labellisations Répar'acteurs

Objectif annuel 
(de 2022 à 2024)
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ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES DANS LEURS PROJETS DE DÉ V ELOPPEMENT

Accompagnement 
des entreprises 
dans leurs projets 
de développement
La Communauté d’agglomération accompagne 
les entreprises dans leurs développements, 
que ce soit en termes d’implantation 
ou de développement de projets. Cet 
accompagnement se centre sur cinq fi lières : 
• la vallée de l’électrique
• la plasturgie matériaux et emballages
• le numérique, la sous traitance industrielle, les 
services à l’industrie
• le BTP et l'habitat de demain
• l'agro-alimentaire.
Les projets étant multiples, l’Agglomération 
est donc amenée à accompagner les 
entreprises dans des démarches en lien avec le 
développement durable 

2023

L’action d’accompagnement de l’Agglomération va se poursuivre vers des 

projets innovants en faveur de l’éco-transition. 

Un accompagnement à la transformation numérique est également 

programmé :

• vers une industrie « 4.0 » permettant l’optimisation des données et 

les gains de production,

• pour la mise en place d’outils tels que les logiciels de 

dématérialisation.

Afin d’accompagner l’évolution de l’Industrie vers des modèles plus 

durables, il est prévu de poursuivre les e� orts pour que ses acteurs 

historiques innovent tant dans les produits finis fabriqués que dans leurs 

procédés de production. Un premier rendez-vous évènementiel est prévu 

le 25 mai entre les acteurs de l’Industrie et des acteurs innovants.

Perspectives

« L’ accélérateur REV3 » (programme en faveur de la 3ème

révolution industrielle) a permis en 2022 d’accompagner 
10 porteurs de projets. Sa thématique étant la transition 
écologique, les projets portaient sur le recyclage, la mobilité 
électrique, etc.

Le Parc d’Innovation de l’Artois, labellisé par la Région Hauts-
de-France sur la thème de l’éco-transition, a accompagné en 
2022 3 porteurs de projets du territoire en incubation, ainsi 
que 3 entreprises dans le programme d’accélération. 

Signature d'un protocole d’accord de coopération pour la 
mise en œuvre du Corridor Économique de la Transition 
Energétique. Signé par le ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles du Québec, le centre d’excellence en 
e�  cacité énergétique, la Communauté d’agglomération et la 
Chambre de Commerce et d’Industrie. Il o�  cialise la création 
du Corridor qui œuvrera à l’appui aux projets d’export et de 
commercialisation d’entreprises québécoises et françaises 
travaillant sur la thématique de la transition énergétique et 
de la fi lière batterie.

En 2022, la Communauté d’agglomération a poursuivi son 
accompagnement du CRITT M2A : ce centre d’essais teste la 
performance de batteries de l’ensemble des constructeurs et 
travaille à l’optimisation de toute la chaîne de traction. Il vient 
d’obtenir un contrat avec ACC lui permettant de tester les 
batteries issues des chaînes de production des gigafactories. 
Il devient alors un gigatest Center (par son investissement 
à hauteur de 9 millions d’€) et se positionne sur le marché 
de l’homologation. Il certifi e des batteries qui seront mises 
sur le marché demain, en collaboration avec le CREPIM qui 
vient lui-même d’investir (2 millions d'€) dans un laboratoire 
d’essais de test des batteries au feu. Ils codéveloppent un 
programme de réutilisation des batteries pour un second 
usage. 

Plusieurs projets menés par le laboratoire de chimie 
du végétal, UTA, basé à l’IUT de Béthune. Poursuite des 
recherches dans l’utilisation de coproduits agricoles non 
valorisés afi n d’en faire des colorants bio-sourcés . 

L'Agglomération accompagne aussi le projet d’implantation 
de l’entreprise Corning, pour le développement d’un site 
de production dit “Sciences de la vie” (plastiques à usage 
médical).

11 million d'€
investis en faveur de la mobilité électrique dans les 

centres de recherches CRITT M2A et CREPIM
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L' É C O L O G I E I N D U S T R I E L L E
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L'écologie 
industrielle
« L’écologie industrielle et territoriale", 
dénommée aussi "symbiose industrielle", 
constitue un mode d’organisation inter-
entreprises par des échanges de fl ux 
ou une mutualisation de besoins. ». Elle 
contribue à promouvoir l'échange de fl ux 
(matière, énergie, information) entre au 
moins deux entreprises pour leur bénéfi ce 
mutuel. 

A CCO M PA G N E M E N T D ’ U N P R O J E T D ’A L L O N G E M E N T 
D E L A D U R É E  D E  V I E  D E M AT É R I E L S

L'agglomération a accueilli en 2022 un nouvel acteur agissant en 

faveur de l'économie circulaire dans le secteur industriel. ENNEA 

Groupe s'est implanté sur l'ancien site Bridgestone et œuvre à réparer 

et ré-utiliser du matériel professionnel, comme des transpalettes ou 

encore du matériel de nettoyage.

E F F I C A C I T É É N E R G É T I Q U E

Une plate-forme universitaire TECH 3E dédiée à l’e� icacité 

énergétique est en cours de déploiement sur le site de l'Université 

de l'Artois. Elle contribue à intensifier les recherches et le transfert 

technologique aux côtés des entreprises en la matière.  

A noter, le co-financement d’un poste de Chargé de développement 

Transfert technologique dans ce cadre.

R E C YC L A G E  D E S P L A S T I Q U E S 

Un a� erwork sur cette thématique a été organisé sur le site de 

l’entreprise Blackstar qui occupe désormais une partie de l’ex-site de 

l’entreprise Bridgestone.

A cette occasion étaient d’ailleurs présents les di� érents 

partenaires du groupe de travail régional sur le sujet du recyclage 

des plastiques, qui a continué de se réunir sur 2022. Parmi les axes 

de travail proposés dans le cadre de la feuille de route « territoire 

démonstrateur de la transformation industrielle », ces derniers 

sont toujours en construction. Pour avancer sur ce sujet, l'étude de 

planification et de programmation “matières” du territoire servira 

de base pour étudier le sujet de la matière plastique sur le territoire. 

L’Agglomération s’appuiera sur des partenaires régionaux et locaux 

pour mener ces actions.

2023

• La décarbonation fait écho au projet de territoire d’un point de 

vue énergétique et environnemental. Compte -tenu de la densité 

et de la variété d’activités au sein de nos parcs d’entreprises, 

l’Agglomération s’investit aux côtés des industriels pour construire 

et accueillir les outils de demain.

• Le développement des synergies industrielles pour limiter 

l’utilisation de matières premières, et maitriser la ressource en 

eau dans le cadre du projet « Water for tomorrow » (programme 

Européen Interreg France (Manche) Angleterre)

Perspectives

10 million d'€
investis par l'Université d'Artois sur la 

plateforme d'essais dédiée à l'é� icacité 

énergétique

U N E R É S E R V E F O N C I È R E I N D U S T R I E L L E A U S E R V I C E D ’ U N 
P R O J E T D E P E R M A C U LT U R E

Durant l’été 2022, dans le cadre du Cluster Territoire Intelligent financé par la 

Communauté d’agglomération, la startup Ptipot' a mis en place un potager 

en permaculture sur la réserve industrielle de l’entreprise Mov’ntec. Plus 

de 680 kg de légumes d’été ont pu être récoltés au profit des salariés de 

l’entreprise.
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U N  N U M É R I Q U E R E S P O N S A B L E

Un numérique 
responsable
La Communauté d’agglomération 
continue de développer ses services 
numériques auprès de ses agents et 
de ses habitants. Ce développement 
nécessaire ne peut se faire sans 
prendre en compter l’empreinte 
environnementale du numérique.

2023

La Communauté d’Agglomération 

continuera notamment à développer 

l’e-administration et ceci de manière 

responsable. 

Perspectives

En 2022, l’Agglomération a entrepris une 
démarche de gestion durable de son matériel 
informatique axée sur 3 actions :
• augmentation de l'achat de produits 

reconditionnés pour les téléphones
• acquisition d'ordinateurs incorporant des 

matières recyclées et plus performants afi n 
d'augmenter leur durée de vie.

• reconditionnement d'ordinateurs de la 
collectivité afi n de leur donner une seconde 
vie et de les redéployer dans les services

800
ordinateurs composent le parc informatique

125
ordinateurs ont été reconditionnés en interne
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